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Unique en France, la société de capital-investissement Transméa apporte, depuis 2008, un 
accompagnement et un financement adaptés aux projets qui concilient performance économique 
et valeurs humaines : les projets de transmission, de reprise par les salariés, mais aussi les projets 
de développement.  

Fruit d’une collaboration exemplaire entre la Région, le Mouvement coopératif et de grands acteurs 
du secteur bancaire et de l’Economie sociale et solidaire, Transméa prouve concrètement que 
mettre l’humain au cœur d’un dispositif crée de l’emploi (850 emplois créés sur 10 ans), assure la 
pérennité de l’entreprise (82 % de taux de pérennité à 3 ans), et résout le sujet crucial de la 
transmission et le maintien des savoir-faire en France. 

Forte de ces résultats, la société de capital-investissement, qui affiche un capital de 7 millions 
d’euros depuis janvier1, reçoit un renfort supplémentaire, ce 24 juillet, avec l’apport de 950 000€ 
en prêt subordonné de la part de la Banque des Territoires. Pour répondre à la problématique 
croissante de la reprise/transmission d’entreprises, ce partenaire de la première heure avait signé 
un premier apport d’1 million d’euros, dès la création de Transméa, en 2008. 

                                                           
1 Transméa a vu en janvier 2019 son capital initial de 4,5 millions d’euros s’étoffer de 2,5 millions d’euros apportés par la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes, le Mouvement coopératif et la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes.  
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Au plus près de tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition 
de lutter contre les fractures territoriales et sociales, la Banque des Territoires a fait le choix de 
renouveler sa confiance à Transméa. Ce prêt subordonné de 950 000 €sera mobilisable en 2 phases 
(dont la première d’ici fin août 2019). 
 
L’investissement de la Banque des Territoires, qui s’inscrit dans le cadre de son action au bénéfice 
de territoires plus attractifs et inclusifs, s’attache tout particulièrement à apporter une solution de 
financement aux entreprises matures (plus de 3 ans) et à accompagner le développement de 
Transméa. Dans un contexte d’assouplissement des règles de la transmission/reprise d’entreprises 
avec la Loi Pacte, l’intervention de la Banque des Territoires répond à une demande du territoire 
mais aussi à une politique publique. 
 
Un engagement fort de la Banque des Territoires, en faveur d’un outil éthique et efficace, essentiel 
au maintien d’un tissu économique dynamique, au développement de l’emploi mais aussi en faveur 
du maintien de savoir-faire sur l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

    

Transméa :  

Isabelle Jacquet – ijacquet@scop.org – 04 78 53 08 

06 

Elisa Brunet – ebrunet@scop.org – 04 78 53 08 06  

Banque des Territoires Auvergne-Rhône-Alpes – 

Groupe Caisse des Dépôts : Anne-Laure Badaut – 

anne-laure.badaut@caissedesdepots.fr – 04 72 11 

49 52 –  @BdT_AuvRAlpes 

A propos de l’URSCOP 

Avec un réseau fort de 9 290 entrepreneurs coopératifs en Auvergne-Rhône-Alpes, l’Union régionale des Scop 

encourage et accompagne la création, la transmission et la transformation d’entreprises, de toute taille ou secteur, 

grâce à son offre d’accompagnement clé en main (économique, financier et juridique), et assure un suivi post-création 

tout au long de la vie de l’entreprise.  Forte de son expérience en Reprise d’Entreprise par les Salariés, l’Union Régionale 

a souhaité être instigatrice de Transméa pour  offrir aux cédants et aux salariés repreneurs de leur entreprises une 

nouvelle solution. 

+ d’infos  www.transmea.coop 

A propos de la Banque des Territoires 

Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 

structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions 

sur mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités 

locales, des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle 

s’adresse à tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les 

inégalités sociales et les fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales 

et les 35 implantations territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus 

près d’eux. Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  

www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
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